
Mr le Conseiller Général et Président de la communauté de communes  

Mesdames, messieurs les élus 

   Mesdames, messieurs 

 Nous  venons de  tourner la page de l’année 2011 et je vous remercie d’être présents, 

nombreux ce soir, car c’est avec beaucoup de plaisir que les conseillers municipaux et moi-

même, vous accueillons pour cette traditionnelle cérémonie des vœux et permettez moi sans 

plus attendre de vous présenter mes souhaits les plus sincères à vous  tous pour cette année 

2012 avec ce qu’elle véhicule d’espérances, de souhaits et de projets individuels et collectifs. 

 Mes souhaits de bonne année, de bonne santé, de réussite dans les projets vont à chacun de 

vous, à vos familles, vos proches, à ceux qui vous sont chers, à vos entreprises ainsi qu’à 

l’ensemble  de la population de notre village et permettez en la circonstance d’avoir une 

pensée particulière et saluer la mémoire pour celles et ceux qui nous ont quittés au cours de 

l’année écoulée et formuler des vœux pour ceux qui traversent des épisodes difficiles de leur 

vie.  

 Parmi cette assemblée, se trouvent  des résidants arrivés au cours de l’année dans notre 

commune. Je leur souhaite la bienvenue. Je  les remercie d’avoir choisi notre village que nous 

nous  efforçons  de toujours mettre en valeur. Que  vous y trouviez toutes les satisfactions 

souhaitées. 

 Certes il peut  paraître paradoxal en cette période de difficultés et d’incertitudes sans 

précédent, d’adresser des vœux de bonne santé, de bonheur et de réussite et pourtant c’est 

sans doute au-delà de la tradition une bonne manière de manifester notre volonté de faire 

bouger les choses et de se mobiliser pour un avenir collectif meilleur, garant de bonheur 

individuel 

 D’aucun diront que les vœux ne servent pas à grand chose si leur réalisation n’est pas 

immédiate. Je pense, au contraire, qu’ils sont une manière extrêmement positive 

d’appréhender le futur. Nos anciens ne disaient-ils pas à juste titre « appelez la chance de 

vos vœux, forcez là un peu, si besoin elle répondra présente » Il est vrai que l’actualité ne 

nous épargne pas. Chaque jour elle déverse son lot de drames, de querelles, de conflits, de 

lâcheté et surtout d’indifférences. Il est parfois difficile, dans ce flot de mauvaises nouvelles, 

de faire une pause pour espérer de trouver la force de croire, de chercher son itinéraire dans 

des chemins trop compliqués. Mais la où il ya une volonté, il y a un chemin. Alors prenons 

ensemble ce chemin de l’espoir. Parce que contrairement à celui de l’indifférence, il n’est pas 

sans issue, contrairement à celui du pessimisme il n’est pas entravé. Et parce que la volonté 

est un  puissant levier pour atteindre le bonheur, je vous souhaite une année 2012 pleine de 

courage et de détermination. 

 Le contexte financier incertain nous conduit à redoubler d’efforts dans la maîtrise de nos 

dépenses de fonctionnement et à être encore plus sélectif dans le choix de nos 

investissements. Le contrôle des dépenses de fonctionnement dont  75 à 80%  restent 

obligatoires est en effet indispensable pour dégager une marge suffisante d’autofinancement 

face au gel et à la régression des subventions.  



 Nous sommes également entrés dans une période de réformes avec des incertitudes sur 

notre organisation territoriale, je ne reviendrais pas sur certaines, elles vous sont ressassées 

régulièrement par les médias mais par celles qui nous touchent dans l’immédiat et dont vous 

avez pu prendre connaissance dans les compte rendus de conseil. C’est  la réforme des 

syndicats.  

 Le préfet nous a indiqué qu’il existe 276 syndicats dans le département ce qui induit des 

couts de fonctionnement très important, donc il faut en réduire le nombre, réduction voulue 

par le législateur et cela au 1er janvier 2012.  Nous sommes concernés par 3 syndicats :  

Le S.Intercommunal. Energie. Région de Bernaville, Domart, Picquigny ( déjà 

absorbé par la FDE  80) 

      Le S.I.A.E.P de Longpré, Bettencourt, Condé-Folie  devait être regroupé avec 7 

autres syndicats. Finalement aux dernières nouvelles la contreproposition faite aurait été 

retenue et nous ne serons plus que 3 syndicats : Longpré, Hallencourt, Frucourt. Mais ce n’est 

pas pour cela que cela sera facile de travailler ensemble. Nous aurons plus d’informations lors 

de la prochaine réunion du SIAEP 

      Le S.I. du Val d’Airaines (fusion de 2 syndicats en 1 seul syndicat) avec le S.I  

d’assèchement du canal des communes de Longpré, Long, Fontaine, Pont-Rémy,Liercourt) 

  

 Le PPRI a connu un vice de procédure et la Cour administrative d’appel de Douai a rendu un 

arrêt  le rendant caduc ( disfonctionnement dans l’enquête publique). Une nouvelle enquête 

publique  a commencé le mercredi 4 janvier et se terminera le 16 février dans les 118 

communes concernées. Le dossier est consultable en mairie aux heures d’ouverture. Un 

commissaire enquêteur sera présent en mairie le lundi 30 janvier de 14 h à 17 heures   

 La prise de compétence par C.C.R.H. de la gestion de la garderie à compter du 3 novembre 

2011 

                           Pour ne pas faillir à la tradition je voudrais, en quelques minutes, revenir sur les 

principales réalisations de l’année écoulée. 

 Aménagement des trottoirs de la rue du Hurlevent   

 Pose de bordures devant la maison de Madame BAILLET pour mettre un terme aux risques 

d’inondations à chaque grosse précipitation 

 Aménagement de l’entrée  de la chassette fontaine 

 Pose de bordures en bas du pont 

          Ces travaux ont été réalisés avec le concours de la CCRH  :   part de la commune 22000 E 

 Mise en place d’un columbarium de 12 cases et d’un jardin du souvenir coût : 5.800 E  

  



  Finalisation des trottoirs devant les 4 premiers logements de la rue J. Moulin   4.000 E 

 Préservation de notre patrimoine avec la réalisation d’une deuxième Tranche de travaux  

d’étanchéité des murs extérieurs de l’église  10.000E  

 Réactualisation de la signalisation routière : 2.800 E 

 Pose de panneaux d’affichage : 1.600 E  

 Achat de lits pour les petits : 350 E  

 Il nous restait également à payer à  la FDE une  partie des travaux d’enfouissement de la rue 

de Longpré à hauteur de 25 000 euros  

  

 En 2012       nous envisageons 

 Le projet de lotissement dont l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage a été confiée au cabinet 

« Latitudes » (DDE n’assurant plus cette prestation) et qui devrait  permettre de réaliser 15 

parcelles d’une contenance allant de 526 m2 à 732 m2 et dans le meilleur des cas les travaux 

devraient commencer dans le courant du deuxième semestre 2012 si rien ne vient entraver 

notre volonté 

     Ce  dossier nous avons travaillé  deux  années  dessus, deux années de consultations auprès 

de différents organismes  

 Nous le sortons à un moment délicat c’est vrai,  

 Nous avons des atouts : Taux d’imposition communal peu élévés, gare SNCF, proximité de 

commerces,  d’un collège, d’écoles, d’une garderie, d’un centre aéré en juillet  

                        Ce lotissement nous en avons besoin, besoin pour nos écoles, car la rentrée 2012 

s’annonce  de nouveau  avec son cortège de  soucis. L’effectif requis pour maintenir nos  postes 

d’enseignants atteint une nouvelle fois la côte d’alerte. Je l’ai déjà dit l’année dernière 

scolarisons nos enfants dans nos villages, nous avons de bonnes écoles et c’est pour moi 

l’occasion de mettre en valeur le travail et le dévouement dont font preuve quotidiennement   

les enseignantes de notre commune. Cet été d’ailleurs nous avons eu le plaisir d’accueillir une 

directrice en poste Mme PETIT et Mme LESAGE 

 Le changement des portes des écoles du bas 

 Les alentours du columbarium 

 L’extension du bâtiment du stade qui n’a pu être réalisé en 2011 en raison de démarches 

administratives et pour lequel j’ai demandé une participation de la réserve parlementaire 

sénatoriale. 

 Le changement du lave-vaisselle  de la salle polyvalente  



 L’acquisition d’un défibrillateur qui sera installé dans cette salle  

 La sécurisation des abris bus avec le concours de la CCRH, dossier  qui a pris un peu  de retard 

en raison des demandes de subventions. 

 Troisième tranche de réfection de l’église dans la mesure où les chantiers du Vimeu et la 

CCRH pourront nous apporter leur concours car ils sont très sollicités  

            D’autre part 

       

 Une étude a été lancée pour la pose d’un point lumineux au PN 69 

 Une étude a également été lancé pour la poursuite de l’enfouissement des réseaux 

électriques et téléphoniques entre le stade et la chassette du marais  une première étude qui 

doit encore être affinée donne un cout total de 270.000 Euros -   200.000 euros resteront à la 

charge de la commune 

 Améliorer la viabilité de notre chemin latéral 

 

                                Je ne pourrais poursuivre mon propos sans saluer comme chaque année le 

travail effectué par les responsables d’associations et leurs équipes dirigeantes. Un homme 

politique décédé récemment a écrit « le rassemblement des citoyens dans des organisations, 

mouvements, associations est une condition nécessaire au fonctionnement de toute société 

civilisée bien structurée ».  

 Je crois que cette phrase dit vrai et que chacune des associations est une vrai richesse pour 

notre commune 

 Chacun d’entre vous représente une volonté altruiste de développer un loisir, un sport, une 

activité culturelle. Il s’agit souvent d’une passion que vous souhaitez exprimer avec encore 

plus de plaisir en la partageant avec vos adhérents. Je vous remercie de votre implication 

tout au long de l’année, de  votre disponibilité, de votre dévouement et à travers vous c’est 

tous les bénévoles de notre village que je salue et remercie car certains donnent un peu de 

leur temps dans l’anonymat à l’occasion de certaine manifestation mais leur aide est oh 

combien précieuse. 

 Je salue le travail des employés communaux, qu’ils soient agent administratif,  agent du 

service technique dans lequel sert du personnel sous contrat, personnel dépendant de la 

CCRH  pour votre sérieux, votre disponibilité, votre implication au quotidien  dans 

l’accomplissement de votre travail et ceci pour le bien être de la commune. 

 Je salue également nos artisans, commerçants, chefs d’entreprises, exploitants agricoles, 

paramédical, car vous êtes des acteurs dynamiques de l’économique de notre village. Vous 

figurez sur le site internet de la commune 



           Avant de conclure et de donner la parole aux conseillères qui vont vous communiquer le 

palmarès des maisons fleuries retenues par le jury communal, comme chaque année la 

communauté de communes a honoré les habitants de notre village qui se sont distingués par la 

qualité du fleurissement de leur résidence. Ainsi  ont été retenues par la commission adéquate 

Madame PARIS Evelyne, Madame BOUYER Liliane, Madame DANTEN Monique, Madame 

COYETTE Gislaine. Quant à notre village il a été classé 3ème sur les 18 communes composant  la 

CCRH. 

Il est temps d’en conclure et je vais terminer mon propos en vous renouvelant au nom du 

conseil municipal et en mon nom personnel mes vœux de joie, bonheur, santé et  réussite pour 

cette année 2012. 

Merci de votre attention 
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